
QU’EST CE QUE   

Le processus de Bologne est un processus intergouvernemental réunissant 
49 pays qui ont choisi d'harmoniser leur système d'enseignement supérieur 
afin de créer un Espace européen de l'enseignement supérieur (EEES) pour 
faciliter au maximum la mobilité étudiante et académique (notamment via 
la mobilité Erasmus + , la codiplomation, les programmes conjoints, etc.).

EN PRATIQUE ?
Le processus de Bologne a permis de développer des outils 
de transparence pour favoriser la mobilité. 
En voici les trois principaux : 
Les programmes d’études au sein de l’Espace européen de 
l’enseignement supérieur sont voués à être comparables 
grâce aux 3 cycles communs. Chaque année correspond 
à un nombre de points, appelés crédits ECTS (European 
Credit Transfer System), 1 crédit équivaut à environ 30H de 
travail (cours, TP, blocus, etc.).
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De plus, grâce au système d’assurance qualité, des équipes s’assurent de 
la qualité des programmes d’études ce qui renforce la confiance d’un pays 
à l’autre. Grâce à ces éléments, il est plus facile d’étudier ou de faire de la 
recherche à l’étranger.



VISION À L'HORIZON 2030
Les ministres de l’Espace européen de l’enseignement supérieur s’engagent 
à construire d’ici à 2030 un EEES innovant, 
interconnecté et inclusif.

Outre ses outils de transparence, le processus de Bologne poursuit, depuis 1999, 
d'autres engagements pour favoriser la mobilité étudiante et académique.

INNOVANT INTERCONNECTÉ INCLUSIF

Chaque apprenant 

bénéficiera de méthodes et 

de pratiques d’apprentissage, 
d’enseignement 
et d’évaluation innovantes et 

étroitement liées à la 

recherche.

Les cadres et outils communs 

continueront à faciliter et 
améliorer la coopération et 
les réformes internationales, 

l’échange de connaissances 

et la mobilité des personnels 

et des étudiants.

Chaque apprenant aura un 

accès équitable à 
l’enseignement supérieur et 

sera pleinement soutenu 

pour mener à bien ses études 

et sa formation.
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Liens utiles

 >Site web du processus
de Bologne

 >Portail Enseignement.be

https://www.ehea.info/
https://www.ehea.info/
http://www.enseignement.be/index.php?page=25296&navi=3700



